
ASSIGNATION A TOUTES FINS DEVANT LE JUGE DE 
L’EXECUTION DU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE 

MONTPELLIER 

L'AN  

À LA DEMANDE DE : 

Le Mirabeau, Société Civile Immobilière, au capital de 1.524,49 Euros, dont le siège 
social est à Sète (34200) au 61 Quai de Bosc, immatriculée au RCS de Montpellier 
sous le n° 2002D80034, prise en la personne de son représentant légal, Monsieur 
Henri Dumas, né le 2 Aout 1944 à Gaillac (81), de nationalité française, demeurant à 
Sète (34200), 634 chemin de la Mogeire. 

J'AI 

 

Donné assignation à fin de jugement, 

À :   

1 - Maître Patricia GIMENEZ, Commissaire de Justice, Le Don Quichotte, 60 rue des 
Charbonniers, 34200 SETE 

2 - Le Syndicat des Propriétaires de la Résidence le Mirabeau à Sète, par son syndic 
en exercice la SAS GESIM, 3 Quai de la République à Sète. 

D'AVOIR À COMPARAÎTRE :  

Devant le Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de Montpellier, Place Pierre Flotte. 

Le lundi 6 novembre 2023 à 9H devant M. Le Juge de l’Exécution du 
Tribunal Judiciaire de Montpellier. 

 

TRÈS IMPORTANT 

Vous pouvez vous défendre vous-même en vous présentant personnellement à 
l'audience ou vous faire assister ou représenter par : 

• un avocat 
• les personnes exclusivement attachées à votre service personnel ou à votre 

entreprise 

Le représentant, s'il n'est avocat, doit justifier d'un pouvoir spécial. (article 762 du code 
de procédure civile) 

À défaut, vous vous exposez à ce qu'un jugement soit rendu contre vous sur les 
seuls éléments et arguments fournis par votre adversaire 

LES FAITS 



Par un arrêt du 7 Février 2023, La Cour d’Appel de Montpellier a condamné la SCI Le 
Mirabeau à une somme de 5 000€ de dommages et intérêts, et à une somme de 
5 000€ d’article 700 au profit du Syndicat des copropriétaires de la Résidence Le 
Mirabeau. 

La SCI s’est acquittée du versement de ces sommes, d’un total de 10 000€, par un 
prélèvement à usage unique enregistré de 14/04/2023. 

OBJET DE LA DEMANDE 

D’une façon tout à fait incompréhensible la Commissaire de Justice Patricia Jimenez 
a signifié à la SCI Le Mirabeau, à la demande du Syndicat des copropriétaires, le 19 
juillet 2023, une saisie attribution de ses loyers entre les mains de Madame Roche, 
locataire de la SCI, d’un montant de 14 013,73€, en recouvrement de ces sommes 
déjà payées. 

S’agissant d’une somme inexistante, le contentieux est donc inférieur à 10 000 €, la 
saisine directe du juge de l’exécution est possible sans avocat.  

Cette manœuvre du Commissaire de Justice Jimenez et du Syndicat des 
copropriétaires de La Résidence Le Mirabeau n’est pas anodine. 

Ses conséquences sont catastrophiques dans le cadre de la vie commune dans la 
Résidence. Elles font suite à toute une série de dévalorisations de la SCI, et de son 
gérant, entreprises depuis des années par le Syndicat des copropriétaires et son 
syndic, mises servilement en œuvre par la Commissaire de Justice Martinez et 
aveuglement approuvées par la Justice. 

PAR CES MOTIFS 

Il est demandé au juge de l’exécution du TJ de Montpellier de : 

Juger mal-fondée, nulle et non avenue, la saisie-attribution dénoncée à La SCI Le 
Mirabeau le 19 juillet 2023 par la Commissaire de Justice Gimenez à la demande du 
Syndicat des propriétaires de la Résidence Le Mirabeau d’un montant de 14 013,73€ 

Condamner solidairement la Commissaire de Justice Jimenez et le Syndicat des 
copropriétaires de la Résidence Le Mirabeau à des dommages et intérêts au profit de 
la SCI Le Mirabeau à hauteur de 10 000 € (dix mille Euros) 

Condamner au titre de l’article 700 du Code de procédures civile, solidairement, la 
Commissaire de Justice Jimenez et le Syndicat des copropriétaires de la Résidence 
Le Mirabeau à la somme de 3 000€ (trois mille Euros). 

 

    SOUS TOUTES RESERVES 

 

 

 

 



 

BORDEREAU DES PIÈCES 

 

Pièce N° 1 : L’arrêt du 7 Février 2023. 

Pièce N° 2 : Le procès-verbal de saisie-attribution du 19 Juillet 2023 

Pièce N° 3 : Dénonciation saisie Mme Roche 

 

Pièce N° 4 : Autorisation de prélèvement à usage unique 

 

Pièce N° 5 : Enregistrement du paiement. 

 


